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INTRODUCTION 
 

En France la malacofaune est traditionnellement connue au travers de la gastronomie, 

particulièrement grâce à Helix pomatia (l’escargot de bourgogne) qui est réputé pour être un mets de 

qualité. Cependant, l’étude des mollusques est mal connue en France, ils n’en restent pas moins un 

taxon important à étudier. En effet,  l’embranchement des mollusques est le plus diversifié du règne 

animal après celui des arthropodes. Pourtant, ils ne sont que très rarement pris en compte dans la 

gestion des milieux naturels. A ce jour,  la malacofaune continentale de France compte environ 750 

espèces selon la liste de Falkner.  En Rhône alpes, la malacofaune reste toutefois,  bien connu grâce à 

de nombreux travaux réalisés par les malacologues du XIXème et XXème siècles. 

Soucieux de connaître la diversité malacologique présente sur l’espace naturel des îles et des lônes 

du Rhône, le Syndicat Mixte du Rhône des îles et des lônes (SMIRIL) demande la réalisation en 2010 

d’un inventaire des mollusques présents sur se site. L’espace naturel des îles et des lônes du Rhône, a 

déjà fait l’objet de récoltes par le passé, ces récoltes ont en grande partie été réalisées par 

M.PERROUD. La collection a été constituée fin XIXème siècle, le musée  des confluences de Lyon en a 

fait l’acquisition en 1933. 

Cet espace naturel caractérisé par une importante mosaïque d’habitats et de micro-habitats est situé 

dans la vallée du Rhône. Celui-ci  est soumis à une influence continentale et méditerranéenne. Il est 

également traversé par le Rhône qui fait office de corridor écologique pour les espèces aquatiques 

mais aussi terrestres, cet espace naturel pourrait donc révéler une diversité  malacologique 

intéressante. 

Le rapport ici même est consacré dans une première partie à la présentation générale du projet, 

suite à cela les résultats seront présentés pour être par la suite discutés. 
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I. CONTEXTE DE L’ETUDE 
 

A. Objectifs de l’étude 

En 2010 le SMIRL  souhaite réaliser un inventaire des mollusques présents sur leurs sites situés en 

aval de Lyon. L’objectif de cette étude est d’acquérir des connaissances sur la malacolofaune de 

l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône en réalisant un inventaire qualitatif des mollusques 

terrestres et aquatiques qui y sont présents. 

Suite à cette volonté, le SMIRIL s’est engagé dans un partenariat avec le musée des confluences de 

Lyon et a fait appel à une association naturaliste, CARACOL, pour réaliser cet inventaire, la collecte 

est réalisée par Vincent PRIE. Le musée des confluences pourrait ainsi disposer d’une collection 

témoin. 

En licence professionnelle des espaces naturels option analyse et technique d’inventaire de la 

biodiversité, J’ai pu réaliser cette étude dans le cadre d’un stage de 3 mois au SMIRIL. Lors de ce 

stage, j’ai été en relation avec Vincent PRIE consultant en environnement, expert en faune et 

spéléologue de l’association CARACOL et avec Cédric AUDIBERT technicien entomologiste du musée 

des confluences. Ces derniers ont suivi et validé mon travail. 

Mes missions lors de ce stage ont été de : 

 Récolter les mollusques présents sur les sites du SMIRIL,  notamment sur les milieux qui 

n’ont pas été prospectés  par Vincent PRIE en mars 2010. 

 Identifier les mollusques récoltés. 

 Réaliser une collection témoin pour le musée des confluences de Lyon, celle-ci permettra de 

garder une traçabilité pérenne de la Malacofaune de l’espace naturel des îles et des lônes du 

Rhône. 

 Réaliser une collection de référence pour le SMIRIL, celui-ci souhaite garder une trace de 

cette étude. 

 Identifier les mollusques ramassés par les enfants lors des animations réalisées par le SMIRIL 

où par des partenaires de ce dernier. Ces mollusques pourront être utilisés dans le cadre 

d’animations. 

 En mission secondaire, participer à l’étude des peuplements de boisements spontanés 

présents sur l’île de la table ronde. 

 

Remarque : Lors de cette étude, j’ai principalement récolté des gastéropodes mais aussi des bivalves. 

La détermination des limaces nécessite de réaliser de la dissection ou alors des analyses ADN. Par 

manque de moyen et d’expérience, je n’ai donc pas identifié de limace.  
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B. Présentation générale du site des îles et des lônes du Rhône 

 

1. Historique 

 

Le Rhône est un fleuve qui fut par le passé caractérisé par son important débit  et par ses crues. Ses 

eaux étaient charriées dans la vallée entrainant  des  dégâts collatéraux non négligeables. A partir du 

XIX siècle le Rhône et son paysage furent transformés par l’Homme, l’hydrologie du cours d’eau fut 

de ce fait modifiée. A partir de 1921, une loi d’aménagement du Rhône fut créée, on parle alors de 

fleuve « fonctionnel ».  

 

La compagnie nationale du Rhône, créée en 1933 a lancé dans les années 60, l’aménagement du 

Rhône  pour l’amélioration de la navigabilité du fleuve et la production hydroélectrique. La création 

du barrage et du canal de dérivation long de 12 kms ont  provoqué la séparation du fleuve entre le 

canal et le Rhône naturel dans lequel est maintenu un débit réservé minimum. Cette séparation a 

entrainé la création d’une île artificielle séparée en deux lieux-dits, l’île de la chèvre et l’île de la table 

ronde. 

 

 Aujourd’hui, la majeure partie du débit transit par ce canal. Auparavant, le débit moyen du Rhône 

naturel était de 1000m 3/s contre  100 m3/s aujourd’hui. Le site des îles et des lônes est situé en aval 

du barrage Pierre Bénite, ainsi les crues ne sont plus aussi importantes qu’auparavant. Les deux 

dernières grandes crues ont eu lieu en 1957 et en 1993. Certains secteurs comme l’île de la table 

ronde ont subit des crues mais sans être totalement inondés. 

 

2. Présentation des îles et des lônes du Rhône 

 

 Localisation 

Le site se situe dans la vallée du Rhône et appartient au département du Rhône, en Aval de Lyon et  

en périphérie de cette grande agglomération, il s’inscrit dans la trame verte et bleue de 

l’agglomération Lyonnaise. Il se situe plus précisément entre le barrage de Pierre Bénite situé sur le 

Rhône et la ville de Grigny. Dans un contexte périurbain, le SMIRIL chargé de veiller à la pérennité du 

site, s’engage lui et ses partenaires à la mise en place d’une gestion durable et écologique.  

 Description 

Le site possède une surface d’environ 700 

hectares et s’étend sur 20 km de berges. Il se 

caractérise par une diversité de milieu très 

intéressante avec ses 280 hectares de forêts 

spontanées et/ou alluviales, ses prairies, ses zones 

humides dont certaines sont d’intérêt européen 

comme les mares et les lônes, la réhabilitation de 

cette dernière a couté 3,20 millions d’euros.  

 Figure 1 : Lône Ciselande, source : TRANNOY.J 
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On y retrouve également une faune et une flore relativement diversifiées : 

 63 espèces  nicheuses d’oiseaux  

 31 espèces de poissons  

 8 espèces d’amphibiens 

 37 espèces d’odonates 

 54 espèces de coléoptères 

saproxylique 

 46 espèces de coléoptères 

saproxylophage 

 560 taxons floristiques 

 

 

Le site accueille également des espèces remarquables comme Ophioglossum vulgatum (langue de 

serpent),  Castor fiber (Castor commun) qui niche sur le site, Coenagrion mercuriale  (agrion de 

Mercure),  Gomphus flavipes (gomphe à pattes jaunes) découvert récemment, ce dernier n’a pas été 

revu depuis 150 ans et se reproduit actuellement sur le site. 

 

 Outils  

 

L’espace naturel des îles et des lônes du Rhône dispose également d’outils réglementaires pour 

permettre la préservation et/ou la protection de certains milieux ayant un certain potentiel 

écologique. L’espace  naturel des  îles et des lônes du Rhône dispose d’un : 

 

 Classement en ZNIEFF (Zone naturelle intérêt écologique faunistique et floristique) de 

type I. 

 Classement de la pointe de l’île de la table ronde et des berges de la commune de Grigny 

en arrêté préfectorale de protection du biotope pour le nourrissage du castor et la 

protection de ses huttes. Le site est classé en APPB depuis 1991.  

 Classement de la partie aval de l’île de la table ronde en espace naturel sensible (ENS, 

conseil général du Rhône) depuis 1994. 

 

 Usages 

Situé en zone périurbaine, le site est fréquenté par  de nombreux usagers. Il faut donc prendre en 

compte ce facteur et avoir une gestion adaptée pour l’accueil du public. Les usagers fréquentant ce 

site sont le plus souvent des promeneurs, des sportifs, des pêcheurs, des groupes scolaires 

notamment dans le cadre d’animation mais aussi des naturalistes.  

Helix pomatia (escargot de bourgogne) est fortement représenté sur le site. Cette espèce est 

récoltée par de nombreux promeneurs en vue d’être consommée. La récolte est réglementée depuis 

1979 en France, celle-ci est interdite pendant la période de reproduction (du 1er avril au 30 juin). Elle 

figure à l’annexe V de la directive habitat, à l’annexe III de la convention de Berne.  

 

Figure 2 : Onychogomphus forcipatus, source : 
TRANNOY.J 
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Figure 3 : Carte de localisation de 5 lieux-dits où l’étude à été réalisé, carte IGN, échelle 1:60000 

 

 

 

 

 

 Base nature (SMIRIL) 
 Ile de la table ronde 
 Ile de la chèvre 
 Boucle Jaricot-Ciselande 
 Les Berges du Rhône d’Irigny 
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II. ECOLOGIE GENERALE DES MOLLUSQUES 
 

A l’origine, les mollusques terrestres possédaient tous une coquille et des branchies et ils étaient 

aquatiques. Au cours de leur évolution, certaines espèces ont apparemment  perdu une partie voir 

l’ensemble de ces caractères. Vraisemblablement, de ce fait, Les mollusques terrestres se 

différencient  des mollusques aquatiques sur bien des plans. 

  

A. Les mollusques dulçaquicoles 

Ils ont un régime alimentaire varié et peuvent se nourrir d’algues unicellulaires, de végétaux en voie 

de décomposition, de champignons, de spores … Certains consomment également des oligochètes 

comme les Radix. Leurs prédateurs sont divers et variés, chez les mammifères (le blaireau, le rat 

musqué et divers rongeurs…), chez les oiseaux (Ardeidae, Anatidae…), chez les poissons (gardon, 

brème, carpe…), chez les amphibiens, chez les insectes (imago et larve de coléoptères notamment 

avec les dystiscidae et les  hydrophilidae) mais aussi les Annélides et les écrevisses. 

Ils sont présents dans de nombreux milieux aquatiques tels que les fleuves, les rivières, les bras 

morts, les mares et  les étangs. Divers facteurs vont influencer leur présence telle que la qualité 

physico-chimique de l’eau, le courant, le type de substrat, le type de végétation aquatique et la 

présence de poisson hôte. 

B. Les mollusques terrestres 

La plupart sont herbivores et se nourrissent de plantes vasculaires, de champignons et de lichens. Les 

espèces herbivores ne sont pas connues pour avoir un régime alimentaire spécialisé et peuvent donc 

consommer les plantes cultivées. Certaines espèces mais très peu sont carnivores et consomment 

donc certains mollusques ainsi que leurs œufs (Zonitidae, Vitrinidae).  

Ils  possèdent également de nombreux prédateurs  parmi les oiseaux (la grive musicienne qui est 

d’ailleurs très présente sur le site, les rapaces nocturnes comme la chevêche d’Athéna…), parmi les 

mammifères (le hérisson, la musaraigne…) mais aussi parmi les insectes (hémiptères, coléoptères, 

larve de vers luisant...). Ils sont également en proie au parasitisme notamment avec certains 

diptères. Leur corps mou et leurs déplacements limités ne leur permettent pas une protection 

efficace contre leurs prédateurs, la coquille est une protection efficace contre les prédateurs mais 

elle est aussi un excellent moyen de lutter contre la dessiccation.  

On les retrouve dans une grande variété de milieu tels que les forêts, les prairies, les marécages mais 

aussi au sommet des montagnes jusqu’aux déserts relativement arides. Malgré cette diversité de 

milieu occupée par les gastéropodes, ils ne sont pas aussi bien adaptés à ces conditions. En effet, ils 

sécrètent  un mucus pour leur déplacement  qui demande une quantité d’eau considérable, de plus 

leur épiderme est constamment humide. Les facteurs qui vont influencer la présence de 

gastéropodes sur un milieu diffères des mollusques aquatiques, Ces facteurs sont l’hygrométrie, le 

calcaire nécessaire à la formation de leur coquille et au bon fonctionnement de leur métabolisme et 

la végétation (bois mort, hauteur de végétation, type de végétation (conifère, feuillus…)). 
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C. La dissémination  

Il existe deux modes de dissémination : 

Un mode de dissémination « actif », celui-ci n’est pas très efficace puisque les mollusques sont 

limités dans leurs déplacements (Arianta arbustorum ne parcours que 3 mètres par mois en période 

d’activité maximum). De plus, les  aménagements humains sont souvent des obstacles à leur 

déplacement. 

 

Il existe également un mode de dissémination dit « passif », celui-ci peut se faire de façon naturel au 

travers de crues par exemple. En effet, les sites du SMIRIL sont soumis à de très nombreuses crues et 

cette dissémination reste donc un excellent moyen pour les mollusques terrestres de coloniser les 

îles du Rhône.  La dissémination des  mollusques est également possible grâce à la faune notamment 

avec les poissons, les amphibiens, les oiseaux (considéré par de nombreux auteurs comme le 

principal vecteur de dissémination pour les mollusques dulcicoles) et les insectes aquatiques. Elle 

peut aussi se faire artificiellement, celle-ci  est provoquée par le transport des poissons, le remblai, 

les bateaux où les mollusques peuvent s’accrocher sur la coque mais aussi grâce aux eaux de ballast. 

 

III. PROTOCOLE DE L’ETUDE 

En France, l’étude des mollusques continentaux reste une préoccupation relativement récente. Après 

les années 30, l’étude de ce taxon fut quasiment abandonnée en France pour diverses  raisons, bien 

que quelques études faunistiques existent, elles restent rares. Il n’existe donc pas de protocole dit 

« référent »  sur lequel on pourrait s’appuyer, bien entendu une certaine méthodologie est appliquée 

par les malacologues. Il faut également préciser que cet inventaire est purement exhaustif et que 

l’objectif  est donc de prospecter un maximum de milieux.   

A. La récolte 

Après avoir parcouru l’ensemble de la zone d’étude et comparé avec les zones d’études de 

Vincent PRIE, la récolte a été réalisée sur  5 lieux-dits différents, la base nature (SMIRIL), les berges 

du Rhône d’Irigny, l’ile de la chèvre, la table ronde et la boucle Jaricot-Ciselande. L’objectif étant 

d’être le plus exhaustif possible. Différentes unités écologiques ont été prospectées, 

l’échantillonnage est réalisé sur des zones qui pourraient être potentiellement intéressantes pour les 

mollusques. L’idéal est de trouver des  « micro-habitats » (souches d’arbre, vieux tronc d’arbres, 

talus, tufières, vieux murs …) favorables aux mollusques permettant ainsi d’avoir une bonne 

exhaustivité.  Au total 25 points d’échantillonnage ont été réalisés. Pour chaque point, deux quadrats 

et  une chasse à vue sont accomplis. Si le milieu présente une zone humide une pêche est également 

effectuée. 
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Partie sud du site Partie nord du site 

Figure 4 : Carte IGN des relevés, échelle 1 :30000 

 

La carte ci-dessus présente les différents points d’échantillonnage réalisés  lors de cette étude.  A 

gauche de cette carte figure la partie sud de l’espace naturel des Iles et des lônes du Rhône et à 

droite, il s’agit de la partie nord du site. 

 

 Quadrat 

Cette méthode consiste à récolter la litière présente sur une surface de 1m² à l’aide d’une petite 

pelle de jardinage. Cette litière sera tamisée sur 3 niveaux différents de mailles, ainsi tout ou une 

partie de la plupart des gastéropodes présents dans cette litière sont récoltés. En dessous des trois 

tamis, un drap blanc est placé pour éviter que les plus petites espèces ne passent inaperçues. Le 

contenu du drap sera déversé dans un sac pour procéder par la suite à la recherche des plus petits 

individus, à l’aide d’une loupe binoculaire. Cette méthode est nécessaire pour identifier les plus 

petites espèces mais elle reste chronophage. 

 

 Point d’échantillonnage 
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 Chasse à vue 

 

En ce qui concerne la chasse à vue, il s’agit d’une méthode complémentaire au Quadrat. Pour celle-ci,  

il est intéressant de ne pas rester passif en vérifiant  s’il y a des individus présents, sur les troncs 

d’arbres, sous des chablis, sous des pierres, sur des vieux murs etc. Cette méthode est très 

intéressante pour être le plus exhaustif en recherchant plusieurs micro-habitats, malheureusement 

les plus petites espèces  sont souvent laissées pour compte. La durée de la chasse à vue est de 15 

minutes par point. 

 

Remarque : La chasse à vue est réalisée à proximité du quadrat. Cependant il s’agit d’un inventaire 

qualitatif, certaines récoltes ont donc été réalisées hors des points d’échantillonnages. 

 

Figure 5 : les mollusques recherchent des endroits frais et humides pour lutter contre la dessiccation, source : 

J.TRANNOY 

 

 Pêche  

 

Elle  est utilisée pour récolter les mollusques aquatiques dans les lônes, les mares, les ruisseaux etc. 

Pour ce faire, une épuisette est utilisée pour récolter les individus et  ils seront par la suite tamisés. 

Lorsque la profondeur n’est  pas trop importante et que l’eau est assez claire, la chasse à vue peut 

également être employée. Il est également intéressant de ramener une certaine quantité de substrat 

en laboratoire pour ne pas oublier d’espèces. 

Remarque :  

Pour chaque prélèvement, les individus récoltés seront conditionnés dans des sachets en plastique. 

Les échantillons  seront  accompagnés par le  nom de la station, par le nom de l’unité écologique, par 

la méthode utilisée  et par la date du prélèvement. 

Les laisses de crues sont souvent très riches en diversités de mollusques mais ils ne sont pas 

représentatifs de la malacolofaune présente sur les sites du SMIRIL.  En effet, on peut y retrouver des 

coquilles vident qui proviennent de sites très éloignés. Si elles font l’objet d’une récolte, il est 

important de rechercher sur le site, les espèces trouvées dans ces laisses de crues. 
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B. L’identification 

 

Après avoir effectué les prospections, la phase laboratoire peut alors commencer. Il s’agit sans doute 

de la partie la plus longue mais bien entendu nécessaire. 

 

Avant de commencer l’identification, les coquilles sont nettoyées puisque certaines seront 

sélectionnées pour faire partie de la collection de référence.  Pour les individus vivants qui sont 

récoltés, la meilleure solution pour les tuer consiste à les placer dans un récipient d’eau bouillante 

hermétique, de plus cela permet de garder les individus  en bonne condition, si la dissection est 

réalisée. Après quelques heures, les individus sont  extirpés de leur coquille à l’aide d’une pince.  

 

Pour l’identification, les coquilles des individus sont préalablement triées par ressemblance 

morphologique pour être par la suite identifiées soit à l’aide d’une loupe binoculaire ou soit à l’œil 

nu. L’identification a principalement était réalisée à l’aide de la clé d’identification « FAUNA 

HELVETICA » et « du guide des escargots et limaces d’Europe » édition Delachaux et Niestlé pour les 

gastéropodes terrestres et aquatiques. En ce qui concerne les bivalves, ils ont principalement été 

identifiés à l’aide d’internet et  d’un PDF intitulé « identification des moules non marines de 

Belgique ». Ce document est utilisé dans le cadre du Life-Nature B8590. Après identification, les 

résultats seront informatisés. Pour chaque station, chaque espèce est répertoriée dans différents 

petits sachets ou dans des tubes Eppendorf. 

 

Remarque : Mes identifications ont été vérifiées par Cédric AUDIBERT spécialiste en malacologie du 

musée des confluences de Lyon 

 

C. La collection  

Comme dit précédemment, deux collections seront réalisées pour le musée des confluences et pour 

le SMIRIL. Une certaine rigueur doit être mise en avant pour effectuer cette collection de référence, 

notamment en ce qui concerne l’étiquetage. Il est dit si possible, que chaque espèce doit être 

représentée par 10 individus. Quoi qu’il en soit le musée des confluences et le SMIRIL se partage les 

échantillons. Cependant, s’il s’avère qu’une espèce n’est représentée que par un seul individu, celui-

ci ira en priorité au musée des confluences pour garder une trace dans le temps de cet inventaire. 

Chaque échantillon est accompagné de deux étiquettes. L’étiquette liée à la collecte des échantillons 

est donc dissociée de l’étiquette liée à la détermination des échantillons. 

 

Comme par exemple : 

 

 

 

 

 

 

 

69-Solaize et Sérezin du Rhône, Ile 

de la table ronde, PK 10,8 au PK 13 
J.Trannoy leg. 

Lithoglyphus naticoides 
Pfeiffer, 1828  

Det. J.TRANNOY, 2010 
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IV. RESULTATS ET COMMENTAIRES 
 

A. Les résultats 

 

1. Résultats 

Lors de cette étude, j’ai récolté et identifié 59 espèces, pour environ 1256 individus récoltés. 5 lieux- 

dits ont été prospectés, bien entendu, ceux-ci  appartiennent  tous au site des îles et des lônes du 

Rhône. 

 

Figure 6 : Espèces récoltées par lieu dit  

Sur le graphique ci-dessus apparait le nombre d’espèces trouvé sur les différentes localités  lors de 

l’inventaire. On peut remarquer qu’elles présentent les unes par rapport aux autres un nombre plus 

ou moins équivalent d’espèces avec cependant une différence de 14 espèces entre le site le moins 

riche et le plus riche. Cependant ces données sont à prendre avec un certain recule puisque la 

superficie du site est conséquente (700 hectares), l’ensemble des milieux n’a donc pas pu être 

prospecté. Dans un souci d’exploitation des donnés, les résultats ne seront pas traités dans la suite 

de ce rapport par localité mais par unité écologique. De plus, il semble intéressant de comprendre la 

répartition des mollusques sur ces différents habitats puisque la malacolofaune est encore mal 

connue. 

 

Figure 7 : Récoltes de nouvelles espèces par prospection 
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Le graphique précédent présente les différentes prospections  effectuées.  On remarque, dans les 

premières prospections  que le nombre d’espèces trouvé est important puis la courbe  tend vers une  

certaine asymptote. Cette courbe montre que le site a plus ou moins atteint son potentiel en termes 

de diversité malacologique. On peut estimer, au vue du graphique et du protocole utilisé, qu’environ 

80% des espèces présentent sur l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône ont été répertoriées.  

Ils restent certainement des « micro-habitats » à identifier et ils pourraient recéler de nouvelles 

espèces. 

2. Commentaires 

Avec 59 espèces de mollusques identifiées, la diversité malacologique est satisfaisante mais pas 

exceptionnelle. Il est important de noter que l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône est 

soumis à une certaine dynamique fluviale. En effet, même si les crues  sont favorables à la 

dissémination des mollusques, ce sont des perturbations qui peuvent être contraignantes pour la 

malacofaune terrestre. Cependant les aménagements humains, notamment le barrage Pierre Bénite 

situé en Amont du site, ont participé à la modification de la dynamique fluvial et ils ont 

probablement eu un impact sur la malacofaune. Il est important de comparer les résultats avec 

d’autres milieux alluviaux (voir la partie V, C) 

La diversité de cet espace naturel offre un panel d’espèces intéressant avec des exigences 

écologiques plus ou moins différentes. On retrouve notamment les mollusques terrestres avec 46 

espèces ; certaines sont adaptées à des conditions de sécheresse relativement importantes, d’autres 

ont besoin d’un milieu très humide, d’autres sont ubiquistes. La présence en abondance  de zones 

humides et du Rhône  se traduit par la présence de mollusques dulçaquicoles avec 13 espèces 

(gastéropodes et bivalves).      

A priori, l’espace naturel ne présente pas d’espèces ayant une valeur patrimoniale au niveau 

national, néanmoins, il présente quelques particularités. Par exemple, Macrogastra attenuata trouvé 

sur des souches d’arbres est une espèce présente dans l’est de la France. Elle est située en limite 

d’air de répartition, bien qu’elle soit tout de même assez commune dans la région de Rhône Alpes. 

Oxychilus glaber est également une espèce qui est plutôt localisée dans l’est de la France. Cette 

espèce privilégie les milieux qui sont plutôt bien humides. Lors de l’inventaire, seul trois individus ont 

été trouvés. 

D’autres espèces comme Cernuella neglecta ou Hygromia cinctella sont plutôt  méridionales, elles 

semblent néanmoins en expansion dans la vallée du Rhône du fait des introductions. Il semblerait 

que Cernuella neglecta remonte jusqu'à la ville de Lyon. A priori, ces deux espèces semblent 

communes sur l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône puisqu’elles ont très souvent été 

récoltées.  

Remarque : La malacofaune est comme dit précédent encore mal connue et les cartes de 

répartitions sont loin d’être à jour. Il faut donc être vigilent quant à l’interprétation des résultats.  Par 

exemple Cernuella neglacta cité précédemment semble d’après le  « guide des escargots et limaces 

d’Europe » édition Delachaux et Nestlé  présent dans le sud de la France et absent dans la région 

Rhône Alpes. Pourtant cette espèce est présente et assez commune dans la région. 
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Le site se caractérise par la présence de 8 espèces qui ont été introduites en France. Bien 

qu’introduite, leur impact sur le milieu reste encore à prouver. Ces espèces sont Corbicula fluminea 

(cette espèce est consommée en grandes quantités par le rat musqué, la présence d’amas de 

Corbicula fluminea est un indice de la présence du rat musqué), Dreissena polymorpha, Helix 

aspersum, Helix lucorum, Lithoglyphus naticoides, Physella acuta, Potamopyrgus antipodarum  et 

Toltecia pusilla. A ce jour, de nombreuses espèces sont introduites en France, malgré les risques 

encourus pour notre environnement, peu d’études sont réalisées. 

Notons que pour les  genres  Cochlicopa et Euconulus, qu’il existe une certaine confusion au niveau 

de la taxonomie. La détermination de deux espèces du genre Cochlicopa reste plutôt  subjective.  

 

  

Figure 8 : Helix lucorum, source : TRANNOY.J 

  
 

 

Figure 9 : Dreissena polymorpha, source : 
http://fl.biology.usgs.gov/ 

 

Le tableau ci-dessous est un récapitulatif de  l’ensemble des espèces que j’ai récolté et identifié lors 

de cette étude. Notons que certains individus ont généreusement été collectés par les employés du 

SMIRIL. 

 

Helix lucorum : une espèce 
provenant de Turquie, elle a été 
introduite pour son élevage. On 

là retrouve essentiellement à 
proximité de l’homme. Bien que 

présente sur le site, elle ne 
semble pas en sur abondance. 

Dreissena polymorpha : une 
espèce originaire  de la Russie 
méridionale qui s’est propagé 
très rapidement, notamment 

grâce à la construction de 
nombreux canaux et à 
l’intensification de la 

navigation. Elle est apparue 
sur Lyon en 1852. 
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 Tableau 1: ensemble des espèces identifiées 

Famille Espèce T : Terrestre/A : Aquatique Date du prélèvement 

Bithyniidae Bithynia tentaculata A 09/06/2010 

Bradybaenidae Fruticicola fruticum T 12/03/2010 

Carychiidae Carychium tridentatum T 12/03/2010 

Carychiidae Carychium minimum T 07/07/2010 

Clausiliidae Clausilla dubia T 09/06/2010 

Clausiliidae Clausilla bidentata T 21/06/2010 

Clausiliidae Rugosa parvula T 12/03/2010 

Clausiliidae Cochlodina laminata laminata T 12/03/2010 

Clausiliidae Macrogastra attenuata T  07/06/2010 

Cochlicopidae Cochlicopa lubrica T  07/06/2010 

Cochlicopidae Cochlicopa lubricella T  07/06/2010 

Corbiculidae Corbicula fluminea A 07/07/2010 

Discidae Discus Rotundatus T 12/03/2010 

Dreissenidae Dreissena polymorpha A 07 /07 /2010 

Enidae Chondrula tridens T 15/06/2010 

Enidae Merdigera obscura T  07/06/2010 

Euconulidae Euconulus sp T  07/06/2010 

Gastrodontidae Zonitoides nitidus T 07/07/2010 

Ferussaciidae Cecilioides acicula T 12/03/2010 

Helicidae Arianta arbustorum arbustorum T  07/06/2010 

Helicidae Cepaea hortensis T 12/03/2010 

Helicidae Cepaea nemoralis T 12/03/2010 

Helicidae Cornu aspersum T  07/06/2010 

Helicidae Helix lucorum T 02/08/2010 

Helicidae Helix pomatia T 09/06/2010 

Helicodontidae Helicodonta obvoluta T 12/03/2010 

Hydrobiidae Lithoglyphus naticoides A 07/07/2010 

Hydrobiidae Potamopyrgus antipodarum A 12/03/2010 

Hygromiidae Candidula gigaxii T  07/06/2010 

Hygromiidae Candidula unifasciata T 15/06/2010 

Hygromiidae Cernuella neglecta T  07/06/2010 

Hygromiidae Hygromia cinctella T  07/06/2010 

Hygromiidae Monacha cartusiana T  07/06/2010 

Hygromiidae Monachoides incarnatus incarnatus T 12/03/2010 

Hygromiidae Trochulus hispida T 12/03/2010 

Hygromiidae Trochulus sericeus T  07/06/2010 

Lauriidae Lauria cylindracea T 22/07/2010 

Lymnaeidae Galba truncatula A 07/07/2010 

Lymnaeidae Lymnaea stagnalis A 12/03/2010 

Lymnaeidae Radix auricularia auricularia A 29/07/2010 

Physidae Physella acuta A 12/03/2010 

Planorbidae Gyraulus albus A 07/07/2010 

Planorbidae Gyraulus sp A 07/07/2010 

Pomatiasidae Pomatias elegans T  07/06/2010 

Pristilomatidae Vitrea cristallina T 12/03/2010 

Pupillidae Pupilla muscorum T 21/06/2010 

Punctidae Toltecia pusilla A 21/06/2010 

Sphaeriidae Pisidium casertamum A 07/07/2010 

Succineidae Oxyloma elegans T 12/03/2010 

Succineidae Succinella oblonga T  07/06/2010 

Succineidae Succinea putris T 09/06/2010 

Vallonidae Vallonia costata T  07/06/2010 

Valvatidae Valvata piscinalis piscinalis T 07/07/2010 

Vertiginidae Truncatellina callicratis T 21/06/2010 

Vitrinidae Vitrina pellucida T 21/06/2010 

Viviparidae Viviparus viviparus A 21/06/2010 

Zonitidae Aegopinella sp T 09/06/2010 

Zonitidae Oxychilus draparnaudi draparnaudi T  07/06/2010 

Zonitidae Oxychilus glaber T 07/07/2010 

TOTAL ESPECES 59   
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B. Les résultats par unité écologique  

 

 4 grandes unités écologiques sont exploitées dans cette partie pour déterminer les préférences 

d’habitats des mollusques. Il s’agit des forêts, des milieux aquatiques, de la digue et des Prairies.  

Rappelons que la biologie de la malacofaune est encore mal connue. Il recherche en priorité les 

facteurs favorables à leur développement (présence de calcaire, hygrométrie, végétation …) 

qu’offrent certains milieux. Malgré ce manque de connaissance, on peut tout de même s’avancer sur 

la répartition des mollusques pour  des grands types d’habitats. 

 

Le graphique ci-dessous présente la richesse malacologique des différents habitats étudiés.  

 

Figure 10 : Espèces/ unité écologique 

 

Il apparait que les forêts soient l’unité écologique la plus riche avec 35 espèces identifiées.  A 

contrario, les prairies sont l’unité écologique la plus pauvre avec seulement 15 espèces, soit un écart 

de 20 espèces entre les deux unités écologiques. Il semble tout de même intéressant de vérifier si 

certaines espèces ne sont pas localisées sur une seule unité écologique. En effet, les prairies et la 

digue bien que plus pauvres pourraient recéler une malacofaune particulière. Dans la bibliographie 

actuelle la forêt est considérée comme l’unité écologique la plus riche, les résultats semblent tout à 

fait cohérents par rapport la bibliographie.  

 

Le tableau ci-dessous met en évidence les espèces trouvées par rapport aux unités écologiques. 

Certaines colonnes sont marquées comme « Non traitable ». En effet, la détermination n’a pu se 

faire qu’au genre et on ne peut donc pas exploiter ces résultats. 
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Tableau 2 : présence des espèces sur les unités écologiques 

Espèce Forêts Zones humides Digues  Prairies 
Aegopinella sp Non traitable Non traitable Non traitable Non traitable 

Arianta arbustorum arbustorum X 
   Bithynia tentaculata 

 
X 

  Candidula gigaxii X 
  

X 

Candidula unifasciata X 
  

X 

Carychium tridentatum X 
   Carychium minimum 

 
X 

  Cecilioides acicula X 
   Cepaea hortensis X X 

 
X 

Cepaea nemoralis X X X X 

Cernuella neglecta X 
 

X 
 Chondrula tridens 

  
X X 

Clausilla dubia X 
   Clausilla bidentata 

  
X 

 Cochlicopa lubrica X 
   Cochlicopa lubricella 

  
X 

 Cochlodina laminata laminata X X X X 

Corbicula fluminea 
 

X 
  Discus Rotundatus X X X X 

Euconulus sp Non traitable Non traitable Non traitable Non traitable 

Fruticicola fruticum X X 
 

X 

Galba truncatula 
 

X 
  Zonitoides nitidus 

 
X 

  Gyraulus albus 
 

X 
  Gyraulus sp Non traitable Non traitable Non traitable Non traitable 

Helicodonta obvoluta X X X X 

Cornu aspersum X X 
  Helix lucorum X 

   Helix pomatia X X 
 

X 

Hygromia cinctella X X X 
 Lauria cylindracea X 

   Lymnaea stagnalis 
 

X 
  Lithoglyphus naticoides 

 
X 

  Oxychilus draparnaudi draparnaudi X 
 

X 
 Oxychilus glaber X X 

  Oxyloma elegans X 
  

X 

Macrogastra attenuata X 
   Merdigera obscura X X X 

 Monacha cartusiana X X X X 

Monachoides incarnatus incarnatus X 
 

X X 

Physella acuta 
 

X 
  Pisidium cf casertamum 

 
X 

  Pomatias elegans X X 
  Potamopyrgus antipodarum 

 
X 

  Pupilla muscorum 
  

X X 

Radix auricularia auricularia 
 

X 
  Rugosa parvula X 

 
X 

 Succinella oblonga X 
   Succinea putris X 
  

X 

Toltecia pusilla  
  

X 
 Trochulus hispida X 

  
X 

Trochulus sericeus 
   

X 

Truncatellina callicratis 
  

X 
 Vallonia costata 

  
X 

 Valvata piscinalis piscinalis 
 

X 
  Vitrea cristallina X 

   Vitrina pellucida 
  

X 
 Viviparus viviparus 

 
X 

   

 
 Espèces semblant être ubiquistes 
   Espèces plus ou moins localisées 
 Espèces dulçaquicoles  



 
18 

 

On peut observer de part ce tableau que de nombreuses espèces sont localisées à une, voir deux 

unités écologiques maximum. A priori, seulement 11 espèces semblent plutôt ubiquistes, 

notamment cepaea nemoralis et cepaea hortensis qui sont communes sur l’espace naturel des îles et 

des lônes du Rhône, cette dernière semble néanmoins moins commune que Cepaea nemoralis.  

Une espèce semble également très présente sur le site, il s’agit de Helicodonta obvoluta, 

typiquement cette espèce affectionne les forêts de feuillus. Elle vit dans la litière et dans le bois 

pourri, d’où son abondance sur le site, puisque ce dernier est essentiellement composé de forêts  de 

feuillus spontanées et alluviales laissées en libre évolution. 

Remarque : Helicodonta obvoluta est une espèce présente dans toute la région, cependant plus l’on 

descend en plaine et plus elle se localise dans les forêts alluviales. En altitude, elle semble de ce fait 

moins localisée et affectionne également des forêts fraîches. 

 On retrouve également Hygromia cinctella, cette espèce méditerranéenne semble plus ou moins 

commune sur l’ensemble du site. Néanmoins, elle n’a jamais été  trouvée avec de gros effectifs.  

Ces résultats vont être commentés dans les sous parties suivantes. 

 

1. Commentaires sur les espèces présentes sur les forêts  

Note générale : les forêts sont le plus souvent les habitats les plus riches. En effet, elles 

constituaient, après les glaciations, le paysage d’origine de l’Europe. Elles sont également 

caractérisées par un microclimat favorable à la plupart des mollusques (faible écart de température, 

humidité).  Il n’est pas rare de rencontrer une quarantaine d’espèces dans les forêts caractérisées par 

un substrat calcaire, par une bonne diversité de micro-habitats et peu ou pas perturbé.  

Les forêts de l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône sont constituées de forêts alluviales et 

spontanées. Ces forêts sont caractérisées par une bonne diversité de micro habitats (chablis, arbres 

en voie de décomposition…) favorables à la malacofaune. Elles présentent 35 espèces dont  10 

espèces qui n’ont pas été trouvées dans d’autres unités écologiques. 

Précisons que certaines espèces notamment Candidula gigaxxi, Candidula unifasciata, Cernuella 

neglecta et Monacha cartusiana n’affectionnent pas de préférence ce milieu, mais plutôt les milieux 

ouverts et secs.  Il faut également signaler que pour ces 5 espèces,  seules des coquilles vides et en 

très petits nombres ont  été trouvées sur cet habitat. Il est donc fort probable que ces espèces n’y 

soient en réalité pas présentes puisque d’une part, aucun n’individu vivant n’a été trouvé, d’autre 

part le biotope ne correspond pas à ces espèces (transports par d’autres animaux, laisses de crues...).  

Dans cette sous partie ainsi que dans les autres, une petite note va suivre pour quelques espèces 

trouvées sur cette unité écologique. 

Arianta arbustorum : cette espèce est très variable morphologiquement est plutôt ubiquiste. 

Pourtant sur le site, elle n’a été trouvée qu’en forêt. Néanmoins, elle a besoin de milieux présentant 

une humidité importante, les prairies et la digue sont des milieux plutôt secs d’où son absence. Elle 

semble relativement commune sur le site.  
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Carychium tridentatum : Elle semble affectionner des milieux plus ou moins humides, ce petit 

gastéropode ne mesure pas plus de 1,9 mm de hauteur. Il est donc difficile de trouver cette espèce  

sans un  tamisage de la litière. Cette espèce n’a été récoltée que sur une seule station, pourtant 

malgré sa petite taille, il parait anormal de ne pas en avoir récoltée plus. 

Cecilioides acicula : Cette espèce souterraine vit parmi les racines des plantes ou dans les fissures de 

rochers. Un seul individu trouvé sur une seule station en forêt, il est donc difficile de savoir si elle est 

bien représentée ou si l’effort de prospection a été suffisant. 

Cochlicopa lubrica : cette espèce peuple essentiellement les milieux plutôt humides, Elle est souvent 

associée à Cochlicopa lubricella, néanmoins cette dernière affectionne plutôt les milieux plus secs 

tels que les pelouses, les dunes, falaises etc. Ces deux espèces peuvent aisément être confondues et 

sont sujets à des problèmes de taxonomie.  Cochlicopa lubrica a été trouvée sur plusieurs stations et 

semble relativement commune. 

Cochlodina laminata : Typiquement forestière,  elle apprécie les lieux humides, par temps de pluie on 

la retrouve sur les troncs d’arbres. Bien que forestière, elle a été retrouvée sur les 4 unités 

écologiques. Cependant milieux forestiers exclus, il ne s’agissait que de coquilles vides et en très 

petits nombres. Sur les milieux forestiers de l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône,  elle est 

très commune. 

Macrogastra attenuata : cette espèce se trouve surtout en montagne mais elle est tout de même 

présente en vallée. Typiquement forestière, on la retrouve sur les troncs et les rochers avec mousses. 

Sur le site les individus ont été trouvés sur les souches d’arbres.  

Pomatias elegans : cette espèce est ubiquiste mais a besoin d’une certaine humidité, elle affectionne 

les bois ouverts, friches, haies etc. Sur le site, elle semble très commune notamment aux sellettes où 

d’importantes concentrations ont été observées. Cette espèce a également été trouvée en milieu 

aquatique mais il s’agissait de coquilles vides, surement tombées dans les points d’eau lors des 

précipitations.  

2. Commentaires sur les espèces présentes sur les milieux aquatiques 

 

Note générale : Il s’agit d’un milieu bien caractérisé qui présente le plus souvent une faune 

particulière et spécialisée. Rappelons  que les espèces aquatiques vivent  dans ces habitats et que 

certaines espèces terrestres peuvent être également récoltées. 

 

 L’espace naturel des îles et des lônes du Rhône est constitué de nombreux milieux aquatiques qui 

sont des mares, des étangs, des lônes et sans oublier les cours d’eaux (les ruisseaux et le Rhône).  

Après les forêts, ils constituent l’unité écologique la plus riche avec 29 espèces trouvées dont 14 

espèces qui ont uniquement  été trouvées sur cette unité écologique. Notons tout de même que sur  

ces 14 espèces, 12 sont aquatiques,  il est donc normal d’avoir uniquement collecté ces espèces sur 

les milieux aquatiques.  Notons aussi que ces milieux aquatiques, notamment les ruisseaux 

présentaient des coquilles vides d’espèces terrestres dans leur lit. Ces coquilles peuvent donc 

provenir d’autres sites. Il s’agissait notamment de, Cochlodina laminata, Monacha cartusiana et  

Pomatias elegans. 
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Bithynia tentaculata : Cette espèce affectionne les eaux stagnantes ou à faibles courants. Elle semble 

assez commune sur le site. 

 

Carychium minimum : Cette espèce terrestre est beaucoup plus exigeante que Carychium 

tridentatum quant à l’humidité, d’où sa présence sur cette unité écologique. Elle n’a été trouvée que 

sur une seule station mais doit cependant se trouver ailleurs. L’effort de prospection n’a peut-être 

pas été suffisant pour cette espèce. 

 

Potamopyrgus antipodarum : Cette espèce aquatique a été  introduite de la nouvelle Zélande au XIX 

siècle. Elle  est résistante à la pollution et affectionne tout type de milieux aquatiques (souterrain 

inclus). Cette espèce invasive peut avoir un impact sur la biocénose  quand elle atteint de très fortes 

densités. Sur le site, elle semble très présente. La question que l’on pourrait se poser est la suivante : 

a-t’elle un impact néfaste sur les espèces indigènes de l’espace naturel des îles et des lônes du 

Rhône?  Corbicula fluminea, espèce également introduite peut aussi être problématique quand ces 

populations deviennent trop importantes. 

 

Zonitoides nitidus : Cette espèce terrestre se retrouve dans des milieux très humides notamment sur 

les berges des cours d’eau. Elle peut se nourrir de petits mollusques. Il arrive aussi qu’elle se 

nourrisse des œufs des gastéropodes et parfois même des œufs de sa propre espèce. Elle n’a été 

trouvée que sur une seule station (station 5), il s’agit de la source  de la Fée des Eaux, ce micro-

habitat offre des conditions de vies très particulières  puisque celui-ci est très humide et qu’il est 

constitué de cavités souterraines.  L’espèce semble assez rare sur le site, néanmoins elle  ne semble 

pas menacée  dans la région.  

 

3. Commentaires sur Les espèces présentes sur la digue (pelouse sèche) 

Note générale : les pelouses sèches sont également caractérisées par une faune très particulière qui 

est capable de résister à des températures élevées et à une relative sécheresse. Les prélèvements 

ont uniquement été réalisés sur la partie haute de la digue qui est soumis à des inondations 

centennales et millénaires. 

La digue de l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône est typiquement un milieu très sec, où 

l’on retrouve une faune particulière et adaptée à ces conditions. Bien que plus pauvre que les deux 

unités précédentes  étudiées, la digue est intéressante pour la malacofaune qu’elle recèle. La digue 

compte 25 espèces dont  7 espèces qui sont tout particulièrement adaptées à ces conditions. 

Cernuella neglecta : cette espèce méditerranéenne caractéristique des milieux ouverts et secs se 

rencontre souvent en grappe sur les plantes basses en compagnie d’autres espèces, elle évite donc 

les trop fortes températures qui règnent au sol. Le soir elle redescend pour se nourrir, il s’agit là d’un 

très bon moyen pour lutter contre la dessiccation. Sur la digue, elle semble très présente. 

 

Chondrula tridens : Il s’agit également d’une espèce des milieux ouverts et secs, elle semble très 

commune sur la digue et sur les prairies sèches du site. Elle se situe en limite d’air, elle est plutôt 

présente dans l’ouest de l’Europe et en méditerranée.  
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Monacha cartusiana : bien qu’également retrouvée en  forêts et en zones humides (coquilles vides 

en faible quantités), elle affectionne les milieux secs et ouverts. Cette espèce peut s’enterrer pour 

lutter contre la dessiccation. Elle semble commune sur les milieux secs de  l’espace naturel des îles et 

des lônes du Rhône, elle s’observe d’ailleurs facilement en Rhône alpes.  

 

 

Figure 11 : Monacha cartusiana, source : www.naturamediterraneo.com 

Pupilla muscorum : Cette espèce affectionne également les milieux secs et ouverts, on la retrouve 

très souvent aussi  sur les murs. Elle a pareillement été récoltée  sur la prairie, mais elle n’a 

cependant pas été trouvée en grande quantité  sur le site, d’ailleurs aucun individu vivant n’a été 

récolté. Cependant il est fort probable au vue des conditions de milieux, qu’elle y soit  relativement 

commune.  

 

Les autres espèces des milieux secs et ouverts récoltés sont Rugosa Parvula (très  commune sur le 

site), Truncatellina callicratis et Vallonia costata.  

 

4. Commentaires sur les espèces présentes sur les prairies 

 

Plusieurs des prairies de l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône se  caractérisent par  des 

conditions de milieux  plus ou moins similaire à ceux de la digue. On retrouve donc des espèces 

particulières qui sont adaptées à la sécheresse et aux températures élevées. Comme pour la digue, 

des espèces des milieux secs et ouverts ont été récoltées, il s’agit de Chondrula tridens, Monacha 

cartusiana et Pupilla muscorum.   

 

Les prairies ont la particularité d’être composées de deux autres espèces que ne présente pas la 

digue. Elles sont également adaptées  aux conditions de sécheresse, il s’agit de Candidula gigaxii et 

Candidula unifasciata. Deux hypothèses peuvent se poser à nous sur le fait qu’elles n’ont pas été 

trouvées sur la digue. Il peut s’agir de la surface importante de la digue qu’il faut couvrir  et elles  ont 

donc échappé à la récolte. Ou alors peut être que ces deux espèces ne trouvent pas toutes les 

conditions requises à leur développement sur la digue.  

 

Notons une petite particularité, c’est la présence de Succinea putris sur une prairie, cette espèce qui 

ressemble aux limnées est en réalité terrestre et se tient au bord de l’eau, parmi la végétation des 

berges. Elle affectionne plus particulièrement les marais et les fossés humides. Elle a en réalité été 

trouvée sur une pelouse de la boucle Jaricot Cislande au abord du Rhône, d’où sa présence sur la 

pelouse puisqu’il n’est pas rare qu’elle fréquente également les abords des cours d’eau.  
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V. COMPARAISONS 

 
A. Avec les résultats de Vincent PRIE 

Vincent PRIE de l’association CARACOL a récolté et identifié avec certitude 57 espèces dont 37 

terrestres et 20 dulçaquicoles. Son inventaire présente 12 espèces que je n’ai pas trouvées lors de 

mes prospections. Il comprend notamment des espèces souterraines du genre Bythiospeum et 

Islamia. Les espèces souterraines sont souvent endémiques,  malheureusement, celles-ci n’ont pu 

être identifiées jusqu'à l’espèce.  

Mes résultats présentent 59 espèces identifiées  dont 46 espèces terrestres et 13 espèces 

aquatiques. 12  espèces de mes résultats n’ont pas été trouvées par Vincent PRIE.  

Au vue des deux inventaires, sur l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône 71 espèces de 

mollusques ont été notées. L’identification de nouveaux micro-habitats pourraient permettre la 

découverte de quelques nouvelles espèces. 

Notons que l’étude des limaces n’a pas encore été réalisée. 

Remarque : A ce jour, l’étude de Vincent PRIE est toujours en cours, il doit ultérieurement réaliser de 

nouvelles récoltes. Ces récoltes pourraient laisser apparaitre de nouvelles espèces. 

Tableau 3 : Espèces supplémentaires notées par Vincent PRIE 

Famille Espèce T : Terrestre/A : Aquatique 

Hydrobiidae Bythiospeum sp A 

Hydrobiidae Islamia sp A 

Neritidae Theodoxus fluviatilis A 

Oxychilidae Mediterranea hydatIna ? A 

Planorbidae Ancylus fluviatilis A 

Planorbidae Anisus vortex A 

Planorbisae Gyraulus crista A 

Sphaeriidae Sphaerium rivicola ? A 

Vallonidae Vallonia excentrica T 

Valvatidae Valvata globulina A 

Unionidae Anodonta cygnaea A 

Zonitidae Oxychilus cellarius T 
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B. Avec  les inventaires de M.PERROUD  

 

Le travail réalisé par M.PERROUD à la fin du XIXème siècle sur les communes de l’espace naturel des 

îles et des lônes du Rhône a permis l’identification de 46 espèces de mollusques, dont 23 terrestres 

et 23 aquatiques.  

 Tableau 4 : Espèces notées par M.PERROUD 

 

Le tableau ci-dessus laisse apparaître les espèces récoltées par M.PERROUD. Les espèces marquées 

de bleues sont celles  qui n’ont pas été retrouvées  lors de l’étude de 2010, cela correspond à 17 

espèces. Quant aux espèces marquées de rouge il s’agit de donnés qu’il faudrait vérifier avec le 

matériel du musée des confluences de Lyon au vue des problèmes de synonymie.  

 

Le travail de M.PERROUD a été réalisé sur 5 communes et 2 lieux-dits. Il s’agit pour les communes de 

Feyzin, d’Irigny, de Grigny, de Solaize et de Venaison. En ce qui concerne  les lieux-dits, il s’agit de la 

Boucle Jaricot-Ciselande et de l’île tabard. 

 

Notons tout de même, qu’il n’est pas possible de savoir si le travail a uniquement été réalisé sur 

l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône puisque celui-ci  a été en grande partie géo référencé 

à l’échelle des communes. Citons par exemple Zebrina detrita, cette espèce affectionne 

essentiellement les terrains secs, ensoleillés, calcaires et rocheux. Il est fort probable qu’elle a été 

récoltée soit sur une parcelle n’appartenant pas à l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône soit 

sur des dépôts de crues. A contrario certaines espèces notées par M.PERROUD sont certainement 

présentes sur le milieu comme Cernuella virgata, Helicella  itala et  Balea perversa etc. Celles-ci sont 

à retrouver. Précisons également que le milieu a beaucoup évolué de façon artificielle depuis la fin 

du XIXème siècle (modification de la dynamique fluviale, création du barrage en amont entrainant la 

création du canal…). Cela a certainement eu un impact sur les populations de mollusques présents 

sur  l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône. 

 

Espèces T : Terrestre/A : Aquatique  

Anodonta cygnea A Planorbis carinatus A 
Balea perversa T Planorbis planorbis A 
Bathyomphalus contortus A Pomatias elegans T 
Bithynia tentaculata A Psilunio littoralis A 
Brachiopoda A Radix auricularia A 
Candidula unifasciata T Sphaerium rivicolum A 
Cepaea hortensis T Sphaerium solidum A 
Cepaea nemoralis T Stagnicola palustris A 
Cernuella virgata T Succinella oblonga T 
Clausilia rugosa parvula T Succinea putris T 
Cochlicopa lubrica T Theodoxus fluviatilis A 
Cochlodina laminata T Trochulus cf. hispidus T 
Chondrula tridens T Trochulus plebeius T 
Cornu aspersum T Vallonia costata T 
Dreissena polymorpha A Vallonia pulchella T 
Fruticicola fruticum T Valvata piscinalis A 
Helicella itala T Viviparus vivparus A 
Monacha cartusiana T Unio crassus A 
Musculium lacustre A Unio Unio naviformis A 
Oxyloma elegans T Unio mancus A 
Pisidium amnicum A Unio pictorum A 
Pisidium obtusale A Zebrina detrita T 
Planorbis corneus A Zonitoides nitidus T 
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C. Avec  l’île de la platière 

 

La réserve naturelle de l’île de la platière située dans la vallée du Rhône se caractérise par des 

conditions relativement similaires à l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône. En effet, la 

réserve naturelle se caractérise par une mosaïque de milieux qui sont liés au Rhône. Tout comme 

l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône, la réserve présente des milieux tels que les lônes, les 

forêts alluviales, les prairies etc. 

 

Situé à 40 kms et en aval de l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône, la réserve naturelle a 

bénéficié  de deux inventaires malacologique. Le premier a été réalisé par Jean MOULIN dans les 

années 1980 et le second en 2006 par Cédric AUDIBERT, ALAIN BERTRAND et Laetitia DALLA CORTE. 

 

Ces deux travaux permettent de révéler une malacofaune particulièrement riche sur la réserve 

naturelle de l’île de la platière avec pas moins de 120 espèces notées. En  2006,  93 espèces ont été 

récoltées, 28 espèces n’ont donc pas été retrouvées en 2006. 

 

 En ce qui concerne l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône,  88 espèces ont été notées. 

L’étude de 2010 qui est toujours en cours comprend 71 espèces identifiées, 17 espèces de 

l’inventaire réalisé par M.PERROUD au XIXème siècle n’ont pas été retrouvées en 2010.  

D’une superficie de 484 hectares, la réserve naturelle de l’île de la platière semble à première vue 

présenter une richesse malacologique plus diversifiée que l’espace naturel des îles et des lônes du 

Rhône. Pourtant ce dernier dispose d’une superficie de 700 hectares et d’une remarquable mosaïque 

d’habitats. L’espace naturel des îles et des lônes du Rhône présente peut être des conditions moins 

favorables à l’implantation des mollusques par rapport à la réserve naturelle de l’île de la platière. 

Remarque : l’inventaire de la réserve naturelle de l’île de la platière présente 2 espèces de la famille 

des Limacidae,  3 espèces de la famille des Agriolimacidae et 4 espèces de la famille des Arionidae. 

Ceux-ci correspondent aux limaces,  sur  l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône, l’étude des 

limaces n’a pas encore été effectuée  
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VI. CRITIQUE DE L’ETUDE 

 
L’ensemble de l’espace naturel  des îles et des lônes du Rhône n’a pu être prospecté. En effet, celui-ci 

possède une surface de 700 hectares et l’étude est réalisée sur une période de 3 mois. Cependant 

après identification de plusieurs zones favorables à la malacofaune, l’échantillonnage a été réalisé 

sur un panel de micro-milieux. Cet échantillonnage offre ainsi une bonne représentation de la 

diversité malacologique de l’espace naturel  des îles et des lônes du Rhône. Si cette étude est 

reconduite, il serait peut être intéressant de réaliser des récoltes sur les zones non prospectées, de 

nouvelles espèces pourrait y être identifiées. 

 

Les conditions estivales ont été un frein à la récolte de la malacofaune. En effet, ces conditions 

entrainent l’estivation des mollusques, ces derniers ne sont donc pas actifs et la recherche à vue est 

de ce fait plus ardue. L’idéal serait de prospecter lorsque les températures sont plus fraiches ou 

après une averse. De plus, la végétation luxuriante, typique des milieux fluviaux, ne facilite pas 

l’identification de micro-habitats et la récolte des mollusques. Il s’est avéré que la récolte de la 

malacofaune était plus facile sur les milieux secs et ouverts tels que la digue. La végétation y étant 

beaucoup moins exubérante.  

 

L’utilisation de nombreux ouvrages s’est avérée nécessaire puisqu’il n’existe pas à ma connaissance 

d’ouvrage français qui traite l’ensemble des mollusques continentaux. En effet,  certains ouvrages 

ont été utilisés pour la détermination de mollusques terrestres, d’autres pour la détermination de 

mollusques dulçaquicoles ou pour la détermination des bivalves. De plus certains ouvrages, restent 

limités à la détermination du genre notamment pour  les bivalves.   

 

La recherche de la synonymie a été chronophage, notamment dans le cadre de la comparaison des 

résultats de l’étude avec le matériel identifié par M.PERROUD. En effet, la systématique a évolué et 

de nombreux synonymes existent. Il est courant que certaines espèces disposent de 4 noms latins 

différents.  Malheureusement  concernant la synonymie, la bibliographie y est rare.  

 

Comme par exemple : 

 

Cornu aspersum (O.F Müller 1774) synonyme. Helix aspersa 

(O.F Müller), Cantareus aspersus (O.F Müller), Cryptomphalus 

aspersus (O.F Müller) 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Cornu aspersum, source : 
http://www.weichtiere.at/ 
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VII. DISCUSSION-CONCLUSION 

 

L’étude de 2010 réalisée sur la malacofaune de l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône a 

permis de noter 71 espèces de mollusques. Un total de 88 espèces est noté sur le milieu avec le 

travail réalisé par  M.PERROUD au XIXème. Au vue de la remarquable mosaïque d’habitats, de la 

situation géographique du milieu qui est soumise a des influences  continentales mais aussi 

méditerranéennes et de la présence du Rhône qui fait office de corridor écologique, la diversité 

malacologique devrait s’avérer plus importante. Comme cela est le cas pour la réserve naturelle de 

l’île de la platière qui ne présente pas moins de 120 espèces (93 espèces notées en 2006, 28 espèces 

n’ont donc pas été retrouvées en 2006) et qui présente des conditions plus ou moins similaires à 

l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône. 

Certaines espèces n’ont pas été récoltées lors de l’étude de 2010, tels que Cernuella virgata, Helicella  

itala et  Balea perversa. Pourtant, il est probable qu’elles soient présentes puisque le milieu semble 

réunir les conditions nécessaires à celle-ci. Elles affectionnent de préférence les milieux secs et 

ouverts, la dernière affectionne le plus souvent les vieux murs. 

D’un point de vue patrimonial, les espèces notées ne présentent pas une forte valeur patrimoniale. 

On peut cependant noter que deux espèces, Cornu aspersum (petit gris) et Helix pomatia (escargot 

de bourgogne), possèdent  toutes les deux un statut réglementaire qui permet de réguler leurs 

récoltes. Helix pomatia semble commune sur l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône, 

néanmoins les prélèvements excessifs des promeneurs qui consomment ce gastéropode pourraient à 

long terme s’avérer  indéniablement menaçant  pour les populations de cette espèce sur l’espace 

naturel des îles et des lônes du Rhône. 

Toujours d’un point de vue patrimonial, l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône semble plus 

ou moins  propice à Vertigo moulinsiana qui est une espèce inscrite dans l’annexe II de la directive 

habitats.  Cependant cette espèce ni aucune espèce de son genre n’a pas été notée sur le milieu. Elle 

apprécie les zones de plaine et essentiellement les zones humides calcaires. On peut la trouver sur 

des berges, dans des cariçaies et dans les roselières. Elle est fréquemment sur les plantes aquatiques. 

Vertigo moulinsiana est en déclin dans la région Rhône-Alpes. 

Pour conclure  l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône présente un certain potentielle en 

diversité malacologique. Il serait peut être intéressant de réaliser de futures prospections au vue de 

récolter Vertigo moulinsiana ; mais aussi de réaliser une étude de l’impact des crues sur la 

malacofaune de l’espace naturel des îles et des lônes du Rhône. 
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ANNEXE 1: CARTE DES RELEVES DE VINCENT PRIE 

 
 
 

 
 

Figure 13 : carte IGN des relevés de V.PRIE, source : rapport intermédiaire de V.PRIE 
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ANNEXE 2: FICHES DE L’INVENTAIRE 

 
Fiche N° 1 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 12/03/10 
Commune(s) : Grigny 
Localisation : mare pédagogique, point 1 
Habitat : ruisseau 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT Carychiidae Carychium tridentatum 1 

Discidae Discus Rotundatus 28 

Helicodontidae Helicodonta obvoluta 2 

CAV Discidae Discus Rotundatus 10 

Helicodontidae Helicodonta obvoluta 15 

PECHE Hydrobiidae Potamopyrgus antipodarum 57 

 
Fiche N° 2 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 12/03/10 
Commune(s) : Grigny 
Localisation : mare pédagogique, point 2, 
Habitat : mare 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT Clausiliidae Rugosa parvula 5 

Discidae Discus Rotundatus 16 

Ferussaciidae Cecilioides acicula 1 

CAV Bradybaenidae Fruticicola fruticum 10 

Clausiliidae Cochlodina laminata 2 

Helicidae Cepaea hortensis 4 

Helicidae Cepaea nemoralis 1 

Helicodontidae Helicodonta obvoluta 13 

Hygromiidae Monachoides incarnatus 3 

Hygromiidae Trochulus hispida 6 
PECHE Lymnaeidae Lymnaea stagnalis 1 

Physidae Physella acuta 4 
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Fiche N° 3 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 12/03/10 
Commune(s) : Grigny 
Localisation : mare pédagogique, point 3, 
Habitat : foret alluviale 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT 
 

Carychiidae Carychium tridentatum 2 

Discidae Discus Rotundatus 8 

Lauriidae Lauria cylindracea 2 

Pristilomatidae Vitrea sp 3 

Succineidae Oxyloma elegans 2 

CAV Bradybaenidae Fruticicola fruticum 4 

Helicidae Cepaea nemoralis 1 

Zonitidae Aegopinella sp 1 

 
 
Fiche N° 4 
Récolteur(s) : GAGET Vincent 
Date : 21/06/10 
Commune(s) : Millery 
Localisation : lône (52), point 4 
Habitat : lône 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT Viviparidae Viviparus viviparus 2 

 
 
Fiche N° 5 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 07/07/10 
Commune(s) : Venaison 
Localisation : Lône Jaricot, point 5 
Habitat : lône et source 
 

 Famille Espèce Nombre 

CAV Bithyniidae Bithynia tentaculata 2 

Carychiidae Carychium minimum 1 

Corbiculidae Corbicula fluminea 3 

Gastrodontidae Zonitoides nitidus 1 

Lymnaeidae Galba truncatula 1 

Physidae Physella acuta 1 

Sphaeriidae Pisidium cf casertamum 2 

Zonitidae Oxychilus glaber 1 

PECHE Bithyniidae Bithynia tentaculata 3 

Discidae Discus Rotundatus 1 

Hydrobiidae Potamopyrgus antipodarum 4 

Physidae Physella acuta 1 

Planorbidae Gyraulus albus 1 

Pomatiasidae Pomatias elegans 3 

Valvatidae Valvata piscinalis  3 
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Fiche N° 6 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 09/06/10 
Commune(s) : Venaison 
Localisation : berge du Rhône derrière Ciselande, point 6  
Habitat : pelouse 
 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT    

CAV Hygromiidae Monacha cartusiana 8 

Succineidae Oxyloma elegans 3 

Succineidae Succinea putris 2 

 
Fiche N° 7 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 09/06/10 
Commune(s) : Venaison 
Localisation : boucle Lône Jaricot Ciselande par la forêt plantée, points 7 et 9  
Habitat : forêt alluviale 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT Bradybaenidae Fruticicola fruticum 1 

Clausiliidae Clausilla dubia 5 

Clausiliidae Cochlodina laminata  8 

Clausiliidae Rugosa parvula 2 

Cochlicopidae Cochlicopa lubrica 6 

Discidae Discus Rotundatus 7 

Helicidae Cepaea hortensis 4 
Hygromiidae Candidula sp 1 

Hygromiidae Hygromia cinctella 1 

Pomatiasidae Pomatias elegans 7 

Succineidae Succinella oblonga 1 

Succineidae Succinea putris 1 

CAV Clausiliidae Macrogastra attenuata 5 

Discidae Discus Rotundatus 2 

Helicidae Cepaea nemoralis 2 

Helicidae Cepaea sp 1 

Helicidae Helix pomatia 1 

Helicodontidae Helicodonta obvoluta  1 

Pomatiasidae Pomatias elegans 13 

Zonitidae Aegopinella sp 1 
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Fiche N° 8 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 09/06/10 
Commune(s) : Venaison 
Localisation : lône Jaricot (29), Berge lône, Station 8 
Habitat : lône 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT Planorbidae Gyraulus sp 1 

CAV Bithyniidae Bithynia tentaculata 2 

Clausiliidae Cochlodina laminata 1 

Dreissenidae Dreissena polymorpha 1 

Helicidae Helix pomatia 1 

Hydrobiidae Lithoglyphus naticoides 3 

Physidae Physella acuta 2 

Pomatiasidae Pomatias elegans 1 

Viviparidae Viviparus viviparus 5 

 
Fiche N° 9 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 29/07/10 
Commune(s) : Irigny 
Localisation : Les célèttes nord (17) ruisseau amont du barrage, point 10  
Habitat : ruisseau 
 

 Famille Espèce Nombre 

PECHE Bradybaenidae Fruticicola fruticum 1 

Discidae Discus Rotundatus 5 

Enidae Merdigera obscura 1 

Helicodontidae Helicodonta obvoluta 1 

Hydrobiidae Potamopyrgus antipodarum 2 
Pomatiasidae Pomatias elegans 3 

CAV Discidae Discus Rotundatus 5 

Helicodontidae Helicodonta obvoluta 2 

Hydrobiidae Potamopyrgus antipodarum 21 

Physidae Physella acuta 4 

Pomatiasidae Pomatias elegans 6 

QUADRAT Bradybaenidae Fruticicola fruticum 5 

Helicidae Cepaea nemoralis 3 

Helicidae Cornu aspersum 1 

Hygromiidae Monacha cartusiana 1 

Lymnaeidae Radix auricularia 1 

Physidae Physella acuta 1 

Pomatiasidae Pomatias elegans 6 
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Fiche N° 10 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 29/07/10 
Commune(s) : Irigny 
Localisation : Les célèttes  nord, point 11 
Habitat : forêt alluviale 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT Pomatiasidae Pomatias elegans 2 

Discidae Discus Rotundatus 4 

CAV Helicidae Cornu aspersum 2 

Pomatidae Pomatias elegans 1 

Helicodontidae Helicodonta obvoluta 1 

Bradybaenidae Fruticicola fruticum 2 

 
Fiche N° 11 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 09/06/10 
Commune(s) : Irigny 
Localisation : les prairies du Vieux port, point 12 
Habitat : foret alluviale 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT Clausiliidae Cochlodina laminata 1 

Cochlicopidae Cochlicopa lubrica 61 

Discidae Discus Rotundatus 4 

Euconulidae Euconulus sp 3 

Helicidae Cepaea nemoralis 1 

Hygromiidae Hygromia cinctella 1 

Hygromiidae Trochulus hispida 40 

Pristilomatidae Vitrea cristallina 5 
Succineidae Succinella oblonga 5 

Succineidae Succinea putris 1 

Zonitidae Oxychilus draparnaudi 2 

CAV Bradybaenidae Fruticicola fruticum 1 

Clausiliidae Cochlodina laminata 8 

Cochlicopidae Cochlicopa lubrica 15 

Discidae Discus Rotundatus 1 

Helicidae Cepaea hortensis 2 

Helicidae Cepaea nemoralis 3 

Helicidae Cornu aspersum 3 

Hygromiidae Trochulus hispida 60 

Pomatiasidae Pomatias elegans 24 

Succineidae Succinella oblonga 2 

Succineidae Succinea putris 2 

Zonitidae Oxychilus draparnaudi 4 

Zonitidae Oxychilus glaber 2 
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Fiche N° 12 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 09/06/10 
Commune(s) : Irigny 
Localisation : Vieux port,  ruisseau de la mouche, berge, point 13 
Habitat : Ruisseau 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT Clausiliidae Cochlodina laminata 4 

Discidae Discus Rotundatus 2 

Enidae Merdigera obscura 4 

CAV Bradybaenidae Fruticicola fruticum 5 

Helicidae Cepaea hortensis 4 

Helicidae Cepaea nemoralis 1 

Helicidae Cepaea sp 1 

Helicidae Cornu aspersum 2 

Helicodontidae Helicodonta obvoluta 1 

Hygromiidae Hygromia cinctella 1 

Hygromiidae Monacha cartusiana 2 

Pomatiasidae Pomatias elegans 1 

PECHE Bithyniidae Bithynia tentaculata 1 

 
Fiche N° 13 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 21/06/10 
Commune(s) : Sérezin du Rhône 
Localisation : Ferme au loup, point 14 
Habitat : Clairière, vielle ruine 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT Discidae Discus Rotundatus 2 
Helicodontidae Helicodonta obvoluta 1 

Hygromiidae Trochulus hispida 1 

Vallonidae Vallonia costata 1 

Zonitidae Oxychilus draparnaudi 1 

CAV Helicidae Helix pomatia 1 

Helicodontidae Helicodonta obvoluta 4 

Hygromiidae Hygromia cinctella 1 

Hygromiidae Monachoides incarnatus 5 

Zonitidae Oxychilus draparnaudi 2 
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Fiche N° 14 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 21/06/10 
Commune(s) : Sérezin du Rhône 
Localisation : digue du canal PK 11,5, point 15 
Habitat : pelouse sèche  
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT Clausiliidae Cochlodina laminata 1 

Discidae Discus Rotundatus 21 

Enidae Merdigera obscura 2 

Helicodontidae Helicodonta obvoluta 1 

Hygromiidae Monacha cartusiana 1 

Hygromiidae Monachoides incarnatus 1 

Pupillidae Pupilla muscorum 15 

Vallonidae Vallonia costata 7 

Vertiginidae Truncatellina callicratis 1 

Vitrinidae Vitrina pellucida 3 

Zonitidae Aegopinella sp 2 

CAV Clausiliidae Cochlodina laminata 2 

Clausiliidae Rugosa parvula 39 

Cochlicopidae Cochlicopa lubricella 11 

Discidae Discus Rotundatus 4 
Enidae Chondrula tridens 2 

Helicidae Cepaea nemoralis 1 

Helicidae Helix pomatia 1 

Helicodontidae Helicodonta obvoluta 3 

Hygromiidae Cernuella neglecta 10 

Hygromiidae Monacha cartusiana 2 

Vallonidae Vallonia costata 6 

Zonitidae Oxychilus draparnaudi 2 

 
Fiche N° 15 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 06/07/10 
Commune(s) : Solaize 
Localisation : pont de la lône de l'ozon, table ronde, Vieux pont forêt alluviale, point 16 
Habitat : forêt alluviale 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT Bithyniidae Bithynia tentaculata 1 

Clausiliidae Rugosa parvula 7 

Helicodontidae Helicodonta obvoluta 1 

Hygromiidae Hygromia cinctella 2 

Zonitidae Oxychilus draparnaudi 1 

CAV Clausiliidae Cochlodina laminata 2 

Helicidae Cepaea nemoralis 1 

Helicodontidae Helicodonta obvoluta 2 

Hygromiidae Monachoides incarnatus 5 
Pomatiasidae Pomatias elegans 2 

Succineidae Succinea putris 1 
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Fiche N° 16 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 21/06/10 
Commune(s) : Solaize 
Localisation : nord de la lône table ronde, point 17  
Habitat : Forêt alluviale  
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT Hygromiidae Hygromia cinctella 1 

Hygromiidae Trochulus hispida 2 

Hygromiidae Trochulus sericeus 1 

CAV Bradybaenidae Fruticicola fruticum 3 

Helicidae Cepaea hortensis 1 

Helicidae Cepaea nemoralis 3 

Helicidae Helix pomatia 1 

Helicodontidae Helicodonta obvoluta 1 

Hygromiidae Candidula unifasciata 1 

Hygromiidae Candidula gigaxii 2 

Hygromiidae Monachoides incarnatus 11 

 
Fiche N° 17 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 15/06/10 
Commune(s) : Solaize 
Localisation : prairie ancienne décharge, point 18  
Habitat : pelouse arborée 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT    

CAV Bradybaenidae Fruticicola fruticum 2 

Clausiliidae Cochlodina laminata 1 
Enidae Chondrula tridens 1 

Helicodontidae Helicodonta obvoluta 9 

Hygromiidae Candidula unifasciata 5 

Hygromiidae Candidula gigaxii 6 

Hygromiidae Monacha cartusiana 1 

Hygromiidae Monachoides incarnatus 9 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
37 

 

Fiche N° 18 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 15/07/10 
Commune(s) : Solaize 
Localisation : Prairie ancien ball-trap, point 19  
Habitat : pelouse sèche  
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT Enidae Chondrula tridens 1 

Hygromiidae Monacha cartusiana 1 

Pupillidae Pupilla muscorum 2 

CAV Bradybaenidae Fruticicola fruticum 2 

Discidae Discus rotundatus 1 

Enidae Chondrula tridens 31 

Helicidae Cepaea hortensis 1 

Helicidae Cepaea nemoralis 1 

Hygromiidae Monacha cartusiana 5 

Hygromiidae Trochulus sericeus 1 

 
Fiche N° 19 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 15/07/10 
Commune(s) : Solaize  
Localisation : lisière ancien ball-trap, point 20  
Habitat : forêt spontanée  
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT    

CAV Helicidae Arianta arbustorum 2 

Helicidae Cepaea nemoralis 5 

Hygromiidae Monachoides incarnatus 4 
 
Fiche N° 20 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 21/06/10 
Commune(s) : Feyzin 
Localisation : digue du canal PK 8,5 pépinière, point 21  
Habitat : pelouse sèche 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT Clausilidae Clausilla bidentata 1 

Clausiliidae Rugosa parvula 6 

Discidae Discus Rotundatus 5 

Punctidae Toltecia pusilla 5 

Vallonidae Vallonia costata 16 

Vertiginidae Truncatellina callicratis 6 

CAV Enidae Chondrula tridens 32 

Hygromiidae Hygromia cinctella 1 

Hygromiidae Monacha cartusiana 4 
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Fiche N° 21 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 07/06/10 
Commune(s) : Feyzin 
Localisation : friche lumière, point 22  
Habitat : friche 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT    

CAV Clausiliidae Macrogastra attenuata 1 

Clausiliidae Rugosa parvula 3 

Discidae Discus Rotundatus 1 

Helicidae Cornu aspersum 2 

Hygromiidae Candidula gigaxii 5 

Hygromiidae Cernuella neglecta 2 

Hygromiidae Hygromia cinctella 4 

Hygromiidae Trochulus sericeus 5 

Succineidae Succinella oblonga 3 

 
Fiche N° 22 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 07/06/10 
Commune(s) : Feyzin 
Localisation : digue du canal PK 7,5, point 23  
Habitat : pelouse sèche 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT Cochlicopidae Cochlicopa lubricella 14 

Discidae Discus Rotundatus 6 

Euconulidae Euconulus sp 1 

Hygromiidae Hygromia cinctella 1 
Vallonidae Vallonia costata 21 

CAV Helicidae Cepaea nemoralis 3 

Hygromiidae Cernuella neglecta 6 

Hygromiidae Monacha cartusiana 6 
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Fiche N° 23 
Récolteur(s) : TRANNOY Jérémy 
Date : 07/06/10 
Commune(s) : Feyzin 
Localisation : étang Guinet, forêt spontanée, point 24  
Habitat : forêt spontanée 
 
 

 Famille Espèce Nombre 

QUADRAT Discidae Discus Rotundatus 22 

Helicidae Cepaea hortensis 2 

Helicidae Cepaea nemoralis 3 

Hygromiidae Cernuella neglecta 2 

Hygromiidae Hygromia cinctella 4 

Hygromiidae Trochulus sericeus 4 

Zonitidae Oxychilus draparnaudi  9 

CAV Clausiliidae Macrogastra attenuata 1 

Clausiliidae Rugosa parvula 1 

Cochlicopidae Cochlicopa lubrica 14 

Discidae Discus Rotundatus 1 

Enidae Merdigera obscura 2 
Helicidae Arianta arbustorum  2 

Helicidae Cepaea hortensis 4 

Helicidae Cepaea nemoralis 3 

Helicidae Cepaea sp juv 9 

Hygromiidae Cernuella neglecta 1 

Hygromiidae Hygromia cinctella 1 

Hygromiidae Monacha cartusiana 1 

Pomatiasidae Pomatias elegans 1 

  
Fiche N° 24 
Récolteur(s) : GAGET Vincent 
Date : 07/06/10 
Commune(s) : Feyzin 
Localisation : Raffinerie, point 25 
Habitat : Zone anthropique 
 

 Famille Espèce Nombre 

CAV Hygromiidae Cernuella neglecta 13 

 
Fiche N° 25 
Récolteur(s) : TABARANT Sylvie et animateur(s) 
Date : 02/07/10, 22/07/10 
Commune(s) : Grigny 
Localisation : Aucune donnée 
Habitat : Aucune donnée 
 
 

 Famille Espèce Nombre 

CAV Helicidae Helix lucorum 1 

Lauriidae Lauria cylindracea 2 

 


